
RENDEZ-VOUS PERMIS 

 

Rendez-vous permis est une plateforme qui permet de réserver en ligne son rendez-vous 

pour l’examen pratique du permis de conduire. 

RdvPermis est un système de réservation nominative des places à destination des candidats 

qui en font la demande par voie électronique soit par le biais de leur auto-école soit via leur 

propre compte sur le site de réservation. 

Vous êtes un candidat libre : 

Il vous suffit de vous créer un compte sur la plateforme. Attention vous n’aurez à disposition 

les places non réservées par les écoles de conduite. (choix limité). 

Vous pourrez prendre directement rendez-vous pour l’examen du permis de conduire 

accompagné par un de vos proches titulaire du permis de conduire. 

Attention l’accompagnement par un professionnel est interdit pour une prise de rendez-

vous via ce site d’inscription et vous devrez fournir le jour de l’examen un véhicule assuré et 

équipé de double-commandes. 

Vous êtes inscrit par une école de conduite : 

Une fois connecté, l’école de conduite pourra renseigner et enregistrer les candidats sous 

contrat avec l’établissement, accéder à l’ensemble des profils des candidats sous mandats, 

gérer les réservations aux examens via un agenda (réservation, annulations, etc…) 

Délai d’attente pour une présentation : 

  2 jours : -après la réussite à l’épreuve théorique générale 

                 -pour les candidats qui en sont dispensés, après la validation par l’ANTS de leur 

demande ; 

  30 jours après la date de l’examen pratique si le candidat a annulé dans un délai de moins 

de 6 jours sans motif sérieux ; 

  40 jours après la date prévue de l’examen pratique si le candidat ne s’est pas présenté et 

sans motif sérieux. 

 



 

PENALITES POUR LES ELEVES PERMIS B 

 

En cas d’échec à l’examen : fonctions des points 

-échec avec 26 points ou plus…..2 jours 

-échec avec 21 à 25 points…..10 jours 

-2chec avec 16 à 20 points…..20 jours 

- échec avec 11 à 15 points…..30 jours 

-échec avec 0 à 10 points…..35 jours 

En cas d’annulation : 

-J+6 aucune pénalité 

-J-6…30 jours de pénalité (sauf justification) 

Absence : 

- Si injustifié 40 jours de pénalités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PENALITES POUR LES ELEVES PERMIS A2 

 

En cas d’échec : 

-2 jours d’attente 

Délai entre réussite Hors Circulation (HC) et circulation : 

-4 jours d’attente pour réservation groupées 

En cas d’annulation : 

-J+3 aucune pénalité 

-J-3 30 jours de pénalité (sauf justification) 

Absence : 

-si injustifié 40 jours de pénalités 

 

 

 

 

 

 


